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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 8 octobre 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 et 22 octobre 1991 

EXAMEN DE LA DISTINCTION EN ,VERTU 
DE L 1 ARTICLE 7 DE L 1 ACTE DE 1991 DE LA CONVENTION 

Document etab1i par 1e Bureau de 1 1 Union 

INTRODUCTION 

Les textes de base 

l. L 1 article 7 est redige comme suit dans 1 1 Acte de 1991 de la Convention 
UPOV (1a phrase sou1ignee est au centre de 1a question traitee dans 1e present 
document) : 

3677V 

"Article 7 

"Distinction 

"La variete est reputee distincte si elle se distingue nette
ment de toute autre variete dont 1 1 existence, ala date de depot de 
la demande, est notoirement connue. En particu1ier, le depot, dans 
tout pays, d 1 une demande d 1 octroi d 1 un droit d 1 obtenteur pour une 
autre variete ou d 1 inscription d 1 une autre variete sur un registre 
officiel de varietes est repute rendre cette autre variete notoire
ment connue a partir de la date de la demande, si celle-ci aboutit 
a 1 1 0Ctroi du droit d 1 0btenteur ou a 1 1 inscription de cette autre 
variete sur le registre officiel de varietes, selon le cas." 
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2. Dans l'Acte de 1978, la disposition correspondante avait le libelle 
suivant : 

"Cette notoriete peut etre etablie par diverses references 
telles gue : culture ou commercialisation deja en cours, inscription 
sur un registre officiel de varietes effectuee ou en cours, presence 
dans une collection de reference ou description precise dans une 
publication." 

3. Ce libelle avait ete repris, sans changements, de l'Acte de 1961. Cela 
explique pourquoi la disposition ne fait pas reference a la delivrance d'un 
titre de protect ion effectuee ou en cours les peres de la Convent ion ont 
tenu compte de la seule situation generale existant au moment ou ils ont 
formule la regle de distinction (a la premiere reunion du Comite d'experts, en 
avril 1958), caracterisee par !'absence de systeme de protection dans de 
nombreux pays. 

Le probleme pose 

4. Lors de la Conference diplomatique du 4 au 19 mars 1991, deux delegations, 
a savoir celles des Etats-Unis d'Amerique et du Japan, ont depose des proposi
tions d' amendement du texte cite au paragraphe 1 ci-dessus qui avaient pour 
effet de limiter terri tor ialement la presompt ion de notor iete d' une var iete 
faisant !'objet d'une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur ou d'inscription 
sur un registre officiel de varietes. Selon ces propositions, la presomption 
n'aurait valu que pour l'Etat (ou !'organisation intergouvernementale) dans 
lequel la demande en cause aurait ete deposee. 

5. A 1' appui de ces propositions on avait fait valoir que le texte de la 
Proposition de base - finalement retenu - enon~ait une condition trop stricte, 
a la fois pour les obtenteurs et pour les services. Un obtenteur n'aurait pas 
connaissance d'une variete faisant l'objet d'une demande dans un autre pays 
tant que le droit, par exemple, n'a pas ete delivre ou, tout au mains, tant 
que la demande n 'a pas ete publ iee. S 'agissant des services, 1' examen de la 
distinction serait rendu delicat et les services pourraient etre amenes a 
surseoir a !'octroi d'un droit jusqu'a ce que toutes les demandes anterieures 
aient ete traitees. 

6. Ces propositions ont ete rejetees par trois voix pour, 13 voix contre et 
trois abstentions. I1 est a noter que trois interventions ont ete fai tes en 
cours de debat par des organisations internationales non gouvernementales : 1a 
CIOPORA et la COMASSO ont appuye le texte finalement adopte, la deuxieme en 
faisant valoir qu'un critere de notoriete a assise nationale ferait dependre 
1' octroi de droi ts d 'obtenteur, dans certains cas, de la diligence des ser
vices; 1' AIPPI a preconise le remplacement de "dans tout pays" par "dans 
toute Partie contractante", done une limitation partielle de la presomption. 

7. En cours de discussion, il a ete suggere d'etablir des principes direc
teurs techniques a utiliser en relation avec la Convention. Aucune decision 
n'a ete prise a ce sujet par la Conference, mais il ressort des debats qu'au
cune delegation ne s'est opposee a un examen eventuel de la question par les 
instances de 1' UPOV. Au vu des craintes que susci te le texte adopte, il est 
d'ailleurs souhaitable de proceder a un debat plus approfondi. 

8. Par lettre en date du 7 mai 1991, M. Y. Kobayashi, Directeur de la Divi
sion des semences et des plants du Ministere de !'agriculture, des forets et 
de la peche du Japan, a demande que cette question soit exam1nee par les 
diverses instances de l'UPOV. Le present document fait suite a cette demande. 
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LA PORTEE DE LA MODIFICATION DE 1991 EN DROIT 

9. La premiere question qui se pose est de savoir si !'article 7 de l'Acte 
de 1991 cree une nouvelle situation par rapport aux Actes precedents. Il 
convient done de determiner la portee de ces Actes. 

Les Actes de 1961 et de 1978 

10. L' annexe du present document cant ient un extrai t du proces-verbal de la 
prem1ere reunion, tenue du 22 au 25 avril 1958, du Comite d'experts institue 
dans le cadre des Conferences diplomatiques de 1957-1961. Il ressort de ce 
proces-verbal que !'intention initiale a ete d'instaurer un critere "absolu" : 
"la variete [devait] pouvoir itre distinguee de toute variete existant en tant 
que telle et dont !'existence peut itre connue et verifiee par divers 
moyens tels que : inscription deja effectuee ou en cours " (Soulignements 
ajoutes) 

11. Ce critere devait aussi itre uniforme : "Le terme 'connu' pourrait itre 
admis s'il etait assorti de commentaires explicatifs : une variete connue est 
une variete dont !'existence est notoire dans quelque ~que ce soit." 

12. Neanmoins, il avait ete admis que la notion de "nouveaute" (en fait de 
distinction) pouvait itre absolue ou relative. C'est "a la rigueur" que les 
peres de la Convention ont admis la coexistence, au sein de !'Union, de ces 
deux conceptions. 

13. Deux participants aux travaux de 1957 a 1961, Schade et Pfanner (Inter
nationaler Schutz von Pflanzenztichtungen, GRUR, 1961, l-14), ont commente comme 
suit !'expression "notoirement connue" (traduction du Bureau de !'Union) : 

"Cette expression qui a ete retenue en definitive doit faire 
!'objet d'explications complementaires. On avait d'abord parle de 
varietes existantes, mais estime que cela irait trap loin; en 
effet, cela pourrait englober une plante que l'on viendrait de de
couvrir dans la forit vierge. On a ensuite envisage d'utiliser le 
terme 'connu', mais celui-ci a egalement semble aller trap loin. 
On a ensuite abouti a 'notoire' et finalement 'notoirement connue'. 
Il a neanmoins paru souhaitable aux experts d'illustrer !'expression 
par des exemples, a savoir 1' inscription sur un registre officiel 
de varietes, la presence dans une parcelle d'essais comparatifs ou 
la description precise dans une publication. 

"La redaction proposee ne comportant aucune limitation terri
toriale, il faut en deduire que l'on entend la 'nouveaute absolue'. 
Il est done sans importance que les conditions ainsi enoncees, par 
exemple !'inscription sur un registre officiel, scient remplies sur 
le plan national, dans un autre Etat membre ou dans un Etat tiers. 
Le sentiment a ete que, dans le domaine des obtent ions vegetales, 
1' examen de la nouveaute soulevera bien mains de difficultes que 
dans le domaine des inventions industrielles, du fait que le concept 
de nouveaute a ete quelque peu restreint par le mot 'notoirement' 
et qu'il sera plus facile a manipuler en pratique." (Soulignement 
ajoute) 

14. Lars des travaux preparatoires de la Conference diplomatique de 1978, un 
comite d'experts a eu a connaitre d'une proposition tendant a remplacer le 
"cr i tere de portee uni verselle" par un cr i tere selon lequel la protect ion ne 
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pouvai t etre ref usee que dans la mesure ou la var iete etai t notoirement 
connue, utilisee ou commercialisee sur le territoire de l'Etat de la demande. 
Il n'a pas donne suite a cette proposition sur la base de trois arguments : 

i) un argument juridique : la phrase citee au paragraphe 2 ci-dessus 
n'emporte aucune obligation mais est purement illustrative; 

ii) un argument pratique : l'examen pratique selon le critere national est, 
ainsi qu'on l'avait constate dans l'Etat qui avait fait cette proposition, peu 
different de l'examen pratique selon le critere universe!; 

iii) un critere d'opportunite: le critere universe! devait etre maintenu 
pour promouvoir la cooperation internationale en matiere d'examen (cet argument 
a ete repris lors de la Conference de 1991). 

L'Acte de 1991 

15. La revision de la disposition en cause est issue de !'argument que la 
"description precise dans une publication" n'est pas suffisante pour rendre 
!'existence d'une variete notoirement connue. Le principe retenu a !'arti
cle 7 a ete propose des le debut des travaux de revision (voir le document 
CAJ/XXII/2), en avril 1988, et s'est finalement impose sans que l'on ait, a 
aucun moment, fait valoir qu'il constituait une innovation par rapport aux 
Actes de 1961 et 1978. 

16. En definitive, il est clair que 1' Acte de 1991 ne presente plus la 
souplesse du texte precedent les Parties contractantes de 1 'Acte de 1991 
seront tenues d' introduire dans leur legislation la presomption de notoriete 
d'une variete ayant fait !'objet d'un depot dans un pays quelconque. Cette 
presomption etait cependant implicite dans les Actes de 1961 et 1978 - meme si 
ceux-ci admettaient egalement une interpretation differente : la base de com
paraison est universelle, et non nationale, et ce, quel que soit le critere 
retenu pour etablir la notoriete; il en resulte que, selon !'esprit de ces 
Actes, le critere "inscription en cours" (demande en cours d'instruction) est 
a manier de la meme fac;on qu'il s'agisse d'une demande nationale ou d'une 
demande etrangere. 

LA PORTEE DE LA MODIFICATION EN PRATIQUE 

17. Quelle que soit la formulation des dispositions pertinentes de leur legis
lation nationale, tous les Etats membres utilisent actuellement un critere de 
notoriete qui ne connait pas de limitation territoriale. A la connaissance du 
Bureau de !'Union, ce critere n'a jamais pose de probleme majeur. En particu
lier, le nombre de droits d'obtenteur annules en application de !'article 10.1) 
de l'Acte de 1961 ou de l'Acte de 1978 est tres faible. 

18. Parce qu'i1 est explicite, l'Acte de 1991 semble introduire une difficulte 
dans la gestion du systeme de la protection des obtentions vegetales. En rea
lite, c'est la notion de notoriete, en tant que telle, qui cree la principale 
difficulte. En effet, cette notion est absolue, en ce sens qu'elle ne precise 
pas le cercle des personnes pour lesquelles 1 'existence de la var iete est un 
fait connu, et exigeante, en ce sens que les seules var ietes exclues sont 
celles dont 1' existence est un fait non connu ou connu de maniere confiden
tielle. Il est clair que la limite de la notoriete et de la confidentialite 
doi t etre appreciee, mais ceci est une quest ion qui depasse le cadre du 
present document. 
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19. Il est tout aussi clair que l'on ne saurait admettre une conception dans 
laquelle !'existence d'une variete ne serait un fait notoirement connu - dans 
le cadre du systeme de protection - que si le service est informe de cette 
existence et a une connaissance approfondie de la variete. Il en resulte que, 
dans la pratique, le resultat de l'examen effectue par le service est neces
sairement relatif et sujet a revision. C'est precisement dans cette optique 
que l'on a prevu l'annulation pour defaut de distinction a !'article 2l.l)i) 
de l'Acte de 1991. 

20. A tout bien considerer, cependant, la difficulte issue de la presomption 
de notoriete est bien moindre que celle issue de la notoriete resultant par 
exemple d'une "culture ou commercialisation deja en cours" ou de la "presence 
dans une collection de reference" : 

i) Le depot d 'une demande de protect ion, par exemple, donne 1 ieu tres 
rapidement a la publication d' informations sommaires sur la variete dans le 
bullet in Off iciel dU Service; par COnSequent 1 la preSOmptiOn de n0t0r iete 
n'existe que pour la periode, souvent tr,es courte, precedant la publication. 
Dans un regime liberal (notamment en !'absence de catalogues de varietes 
admises a la commercialisation et de procedures de controle des semences et 
plants), une commercialisation peut facilement echapper a !'attention des 
services. 

ii) Le depot d'une demande assure une date certaine a partir de laquelle 
il y a notoriete. Tel n'est pas forcement le cas d'une mise en culture ou 
d'une commercialisation. 

iii) Le depot d'une demande aboutit inevitablement - si la condition de 
l'issue positive de la demande se realise- a une description de la variete. 
Tel n'est pas le cas d'une mise en culture au d'une commercialisation. 

iv) Dans le cas des demandes, le service a 'l' immense avantage de connaitre 
une source d'informations fiables, les services des autres Etats charges de la 
protection des obtentions vegetales ou de la tenue des registres officiels de 
varietes, et de pouvoir prendre des mesures dans le cadre de l'UPOV pour assu
rer une gestion optimale du systeme de protection. C'est ainsi que, par 
exemple, de nombreux services s'echangent les listes des varietes mises en 
essais. 

21. Il est a noter que le critere de distinction de la Convention - auquel se 
rattache la notion de notoriete et la presomption de notoriete - n'est pas plus 
difficile a gerer que les criteres de nouveaute et d'activite inventive du 
systeme des brevets lorsque celui-ci entend par "etat de la technique" tout ce 
qui a ete divulgue, en tout lieu du monde, par une publication sous forme 
tangible. Dans ce systeme, une anteriorite sous la forme d'une these dactylo
graphiee mise a la disposition du public dans une bibliotheque suffit a inva
lider un brevet. Dans le cadre de son examen, !'office des brevets se limite 
generalement a une recherche dans le fonds documentaire constitue par les 
demandes de brevets et les brevets publies et par les publications les plus 
connues que les examinateurs peuvent lire. 

22. Dans le domaine de la protect ion des obtent ions vegetales I le probleme 
pose par un critere de distinction mondial est limite dans la pratique par des 
considerations tenant a l'agronomie, l'economie et la culture (les habitudes 
culturelles). Pour de nombreuses especes, le Japan, par exemple, peut raison
nablement supposer que l'assortiment varietal existant dans ce pays ou a venir 
est different de celui des autres Etats (peut-etre a !'exception de ses plus 
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proches voisins). En ce cas, il peut raisonnablement fonder son systeme de 
protection sur un examen par rapport aux seules varietE~s notoirement connues 
au Japan. 

L'OPTIMISATION DE LA FIABILITE DE L'EXAMEN 

Generalites 

23. Le probleme expose precedemment existe cependant a l'echelle regionale 
( notamment en Europe) et, pour certaines especes, notamment ornementales et 
maraicheres (et en particulier les varietes de serre), au niveau mondial. Il 
est done important que les services des Etats membres prennent les mesures 
necessaires pour optimiser la fiabilite des examens auxquels chacun d'eux 
procede, et done la qualite globale des systemes de protection. 

24. Quel que soi t le type d 'examen pratique, la base de comparaison est 
necessairement constituee par les varietes connues du service examinateur, a 
!'exclusion de toute autre. Cette comparaison se fait selon deux modes prin
cipaux 

i) Le service procede a des essais en culture (ou y fait proceder par des 
prestataires de service) afin d'obtenir une description de la variete objet de 
la demande; 

ii) Le service demande cette description a l'obtenteur. 

Dans le premier cas, le service procede, en meme temps, a une comparaison en 
culture avec sa collection de reference et les autres varietes faisant l'objet 
de demandes. C'est alors au niveau de !'analyse des donnees qu'il est tenu 
compte des varietes qu' il n'a pas ete possible de faire figurer dans les 
essais; les donnees exper imentales sont comparees a celles de la base de 
donnees. Dans le deuxieme cas, le service ne procede typiquement qu'a une 
comparaison a une base de donnees, le demandeur etant requis explicitement ou 
implicitement de proceder aux comparaisons directes. 

25. On peut done distinguer trois niveaux 

i) La comparaison directe. Elle doit dans tous les cas aboutir a une 
distinction nette pour que la demande aboutisse. 

ii) La comparaison dans le cadre d'une base de donnees. 
les donnees soient comparables. 

Elle suppose que 

iii) Le principe, a savoir que la variete objet de la demande doit se dis
tinguer de toute variete dont !'existence est notoirement connue ou est presu
mee telle. 

La solution ideale : la cooperation en matiere d'examen 

26. Il est clair que dans le cadre d'un examen centralise, toutes les varietes 
faisant l'objet d'une demande de protection dans les Etats participant au 
systeme de cooper at ion se trouvent - theor iquement - incluses dans le meme 
essai. En ce cas, les comparaisons se font directement entre varietes presu
mees connues. C'est la la solution ideale. 
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27. Le Comi te administratif et jur idique souhaitera peut-etre examiner s' il 
convient d'entreprendre des activites en vue : 

i) de promouvoir le principe de la cooperation en matiere d'examen; 

ii) de perfectionner le systeme de cooperation existant1 s'il y a lieu; 

iii) d I elaborer d I aut res systemes I tel un examen commun a plusieurs Etats 
avec des sites de mise en culture repartis sur plusieurs d'entre eux. 

28. Pour qu'un tel systeme fonctionne parfaitement, il est necessaire que les 
procedures administratives soient suffisamment homogimes de sorte que, sous 
reserve des contraintes1 notamment climatiques, les varietes faisant l'objet 
de demandes soient mises en essais dans l'ordre chronologique des demandes et 
que 1 SOUS reserve deS retards dUS aUX essaiS COmplementaires 1 les resul tatS 
soient disponibles dans le meme ordre. C'est grace a une procedure stricte que 
l'on peut octroyer un droit d'obtenteur a une variete en prenant en compte les 
varietes qui - du fait de dates de demandes anterieures - sont presumees notoi
rement connues a la date du depot de la demande pour cette variete. En effet 1 
elles seront connues avec precision au moment ou la decision sera prise - du 
fait d'un examen en culture accompli. 

29. Cette question de !'harmonisation des procedures se pose aussi dans le 
contexte d' essais en culture nationaux et d' examens documentaires. Aussi le 
Comite souhaitera-t-il peut-etre examiner s'il convient d'entreprendre des ac
tivites dans ce domaine en vue de faire des recommandations aux Etats membres. 

Une solution couteuse : l'examen national elargi 

30. En l'absence de cooperation internationale en matiere d'examen, un service 
national pourrait rechercher un degre de fiabilite tres eleve en ce qui con
cerne les varietes presumees connues. Il doit alors obtenir des echantillons 
de ces varietes pour les mettre en culture dans le cadre de l'examen national. 
Cette situation appelle une serie de questions que le Comite voudra peut-etre 
approfondir : 

i) Y a-t-il des cas ou une telle procedure se justifie ou se recommande 
et, si oui 1 quels sont-ils ou quels sont leurs caracteristiques? 

ii) Sachant qu'un service qui souhaite suivre cette voie peut toujours 
S I adresser aUX obtenteurs - qui Ont interet a faciliter l' examen pOUr evi ter 
des problemes ulterieurs - peut-on instaurer un systeme d'echange d'echantil
lons entre services? Faut-il a cet effet introduire des dispositions particu
lieres dans les legislations nationales et convient-il de recommander de telles 
dispositions? 

iii) Faut-il etablir un instrument international (accord administratif ou 
arrangement particulier) pour la mise en oeuvre d'un tel systeme? 

31. Le Formulaire type pour la demande de protection d'une obtention vegetale 
( texte 10 de la Collect ion des textes et documents importants) cont ient une 
rubrique libellee comme suit : 

"Le(s) demandeur(s) autorise(ent) l'Office de la protection des ob
tentions vegetales a echanger avec les autorites competentes de tout 
autre Etat membre de l'UPOV tout renseignement et materiel utiles 
relatifs a la variete sous reserve de la sauvegarde des droits de 
l'obtenteur." 
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Selon les explications complementaires, cette declaration interesse surtout les 
Etats participant au systeme de cooperation internationale en matiere d'examen. 
Du point de vue de l'obtenteur (demandeur) elle vise exclusivement a faciliter 
l'examen de sa variete. Aussi conviendra-t-il de verifier si une telle rubri
que serait suffisante pour l'echange de materiel destine a faciliter l'examen 
d'autres varietes. A cet egard, il y aura lieu de tenir compte non seulement 
des aspects juridiques, mais egalement des aspects psychologiques, les obten
teurs repugnant peut-etre a ce que leur materiel soit diffuse dans des pays ne 
participant pas au systeme de cooperation. 

Une solution rationnelle : la centralisation ou l'echange d'informations 

32. Cette solution consiste a augmenter la fiabilite de l'examen documentaire. 
Elle interesse done aussi bien les Etats qui ne pratiquent que ce type d'examen 
que les Etats qui procedent aux essais en culture. 

33. Le principe est que la variete faisant l'objet d'une demande "est reputee 
distincte si elle se distingue nettement de toute autre variete dont 1' exis
tence, a la date de dep6t de la demande, est notoirement connue". Pour son 
application, il suffit que les autres varietes soient connues du service au 
moment ou il prend sa decision. Le premier degre de connaissance resulte de 
la publication - que ce soit sous la forme traditionnelle ou sous une forme 
moderne faisant appel a l'outil informatique et telematique - de donnees ele
mentaires sur les demandes deposees. A cet egard se pose le probleme de la 
normalisation des procedures administratives deja evoque au paragraphe 28 
ci-dessus : la publication de ces donnees doit etre suffisamment precoce (par 
exemple au moins trimestrielle) pour que les donnees soient accessibles. 

34. Le Comite voudra peut-etre faire des recommandations sur la periodicite de 
la publication, qui concerne en fait l'applic~tion effective des dispositions 
de !'article 30.l)iii) de l'Acte de 1991 de la Convention (article 30.l)c) de 
l'Acte de 1978). 

35. La deuxieme question est celle du contenu des publications. Cette ques
tion devra probablement faire l'objet d'un debat dans un contexte plus large 
compte tenu : 

i) de la necessite eventuelle de publier des informations detaillees sur 
le mode d'obtention des varietes et sur leur description afin de faciliter la 
gestion - par les usagers - du systeme de dependance; 

ii) des techniques modernes de traitement des donnees et de communication. 

Les documents TC/27/7 et CAJ/29/4 sont a consulter a cet egard. Ces documents 
se limitent a des questions d'informatisation. Il conviendra, le moment venu, 
d'aborder la question de la cooperation intern~tionale en matiere de publica
tion, par exemple sous la forme de disques compacts ("CD-ROM"). 

36. S'agissant plus particulierement de l'examen de la distinction, le plus 
pratique serait de centraliser les informations detaillees (les donnees statis
tiques brutes issues des essais en culture effectues par les obtenteurs ou les 
services) ainsi que le traitement de ces donnees. Une telle centralisation 
exige, semble-t-il, un accord administratif que le Comite pourrait etre charge 
d I etablir si plusieurs Etats manifestaient un interet pour un tel systeme de 
cooperation (pour !'ensemble des especes ou certaines seulement). 
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37. Une mesure moins ambitieuse consiste a echanger soit les donnees brutes, 
soi t les descriptions finales ( et eventuellement provisoires) des var ietes. 
Pour les besoins de l'examen, la forme la plus appropriee est l'echange par la 
voie informatique (acces interactif ou echange de disquettes). Outre les 
questions posees dans le document TC/27/7, cet echange souleve des questions 
de nature financiere, en particulier en relation avec la forme actuelle main
tenant bien etablie de la cooperation en matiere d'examen. En effet, l'echange 
pourrait etre gratuit ou onereux. Dans le deuxieme cas, le cout pourrait etre 
ega! OU inferieur au droit per9u par un Etat examinateur lorsqu'il transmet un 
rapport deja etabli pour son propre compte ou pour le compte d'un Etat tiers. 
Et s'il est inferieur, on peut envisager qu'un droit complementaire soit per9u 
lorsque le rapport Sert de base a 1 1 OCtroi d I Un droit d I Obtenteur pOUr la 
variete decrite dans ce rapport. 

38. L'utilisation de descriptions publiees dans un bulletin du type de celui 
du service australien ne se recommande pas, car elle n'est pas pratique. Sauf 
dans le cas d'un examen documentaire entierement manuel, elle suppose la saisie 
des donnees contenues dans ces descriptions et deja informatisees par ailleurs. 

Une solution imperative : !'implication des usagers 

39. Tout service de la protection des obtentions vegetales doit avoir le souci 
de gerer le systeme de protection de maniere optimale. S'agissant de l'examen, 
l'objectif ne doit pas - et ne peut pas - etre !'elimination totale de l'erreur 
mais !'acceptation d'un niveau de risque compatible avec les imperatifs finan
ciers et d'efficacite pour les usagers et les beneficiaires du systeme. Ainsi 
que cela a deja ete mentionne, dans de nombreux cas, on peut raisonnablement 
admettre que l'assortiment varietal national est different de l'assortiment 
d'un autre Etat. Il est alors inutile de propeder a des comparaisons inter
assortiments. 

40. Dans ce cas - et dans d'autres d'ailleurs - on peut s'en remettre aux 
usagers pour qu'ils contribuent a l'efficacite du systeme par un controle a 
priori (avant !'octroi du droit) ou a posteriori. Tel est d'ailleurs !'objet 
principal des descriptions publiees par le service australien. Une telle 
repartition des taches devra sans doute etre envisagee sur un plan plus general 
pour certaines especes, par exemple pour l'iris pour lequel il existe, d'une 
part, un tres vaste assortiment varietal que les services auront probablement 
des difficultes a apprehender et, d'autre part, un public eclaire et connais
seur relativement important. Cette repartition pose aussi la question de la 
cooperation internationale en matiere de publication evoquee au paragraphe 35 
ci-dessus. 

CONCLUSIONS 

41. Le Bureau de !'Union estime que !'article 7 de l'Acte de 1991 de 1a Con
vention n'apporte pas de complication grave au systeme d'examen de 1a distinc
tion. Il n'aurait sans doute pas ete adopte a une aussi forte majorite s'il 
impliquait des difficultes pour la gestion du systeme de protection. D'autre 
part, cet article n'impose pas aux Etats membres !'obligation de modifier 
leurs procedures d'examen de la distinction. 

42. En revanche, !'analyse des mesures qui pourraient etre prises pour opti
miser ces procedures fait appara1tre l'opportunite d'examiner les sujets sui
vants dans un contexte plus general 

i) recommandat iOnS eventuelleS SUr 1a teneur deS legislatiOnS reviseeS 1 

notamment sur l'echange d'echantillons; 

( ' r , 
o, 
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i i) recommandat ions eventuelles sur certaines procedures administrat i ves 
en vue de leur harmonisation; 

iii) perfectionnement du systeme de cooperation en matiere d'examen; 

iv) centralisation, rationalisation et cooperation dans le domaine de la 
gestion des donnees; 

v) centralisation, rationalisation et cooperation dans le domaine de 
l'information. 

[L'annexe suit] 
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EXTRAIT DES ACTES DES CONFERENCES DIPLOMATIQUES DE 1957-1961 

Proces-verbal de la premiere reunion du Comite d'experts 
(22-25 avril 1958) 

( I j 

2) Par rapport a quai une variete sera-t-elle nouvelle? Par rapport a n'im
porte quelle var iete du monde ent ier ou seulement a celles qui sont connues 
dans les pays de !'Union, ou meme dans le pays dans lequel la nouveaute a ete 
obtenue? 

La determination de la nouveaute "absolue" est difficile, surtout pour les 
plantes ornementales. Cependant, pour les differentes categories de plantes, 
les differents types de varietes sont cultives assez regionalement. Il existe 
par ailleurs des recensements effectues par des etablissements de recherches, 
des organisations professionnelles, ou sur !'initiative du Comite international 
de nomenclature. 

Sur le plan de la propriete industrielle, ce1;:te notion de nouveaute est 
variable, tantot absolue, tantot relative, aussi la coexistence de ces deux 
conceptions dans le domaine vegetal pourrait-elle etre, a la rigueur, admise. 

Le tout est de fixer un pr incipe permettant de dire par rapport a quai 
une obtention sera nouvelle et qui permette de faire des comparaisons avec des 
varietes existantes. 

Dans la Convention, il parait difficile de parler d'autre chose que de la 
nouveaute absolue; bien entendu, la mise en pratique d'un tel principe suppose 
une collaboration etroite des pays parties a la Convention et de leurs services 
de protection pour harmoniser leurs methodes de travail et leurs legislations. 

Sur la proposition de la Delegation de l'Italie, on pourrait meme sanger 
a !'institution d'une commission internationale a caractere consultatif. Les 
difficultes se situeront au stade de !'application de la Convention et des 
legislations nationales en raison de !'utilisation, notamment, de termes dif
ferents (par exemple : Accord de Stresa sur les fromages). 

Faut-il parler de varietes "connues", mais que signifie le mot connu? 
Faut-il parler de varietes existantes, homologuees ou cultivees? N' importe 
quel terme fera l'objet de longues discussions. D'ailleurs, le mot lui-meme 
de "variete" n'est pas satisfaisant et l'on pourrait le remplacer par le terme 
"cultivar". 

Le terme "connu" pourrait etre admis s' il etait assorti de commentaires 
explicatifs : une variete connue est une variete dont !'existence est notoire 
dans quelque pays que ce soit. 
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recommandations] 

Pour qu'un obtenteur de nouveaute vegetale (variete ou cultivar nouveau) 
puisse obtenir la protection prevue par la Convention, il est necessaire que 
les conditions suivantes scient remplies : 

a) La nouveaute doi t pouvoir ihre dist inguee nettement, par un ou plu
sieurs caracteres importants, de toute variete dont l'existence au moment ou 
la protection est demandee, est notoire, soit dans le pays ou la nouveaute a 
ete obtenue, soit dans tout autre pays. 

Commentaire 

3. La not ion de nouveaute adoptee par la major ite des experts est celle de 
la nouveaute "absolue". Une variete nouvelle doit pouvoir itre distinguee de 
toute var iete existant en tant que telle ( c' est-a-dire, susceptible d 'itre 
decrite avec precision, suffisamment homogene et suffisamment stable) et dont 
l'existence peut itre connue et verifiee par divers moyens tels que : inscrip
tion deja effectuee ou en cours sur un catalogue, registre ou liste de varie
tes, culture dans une collect ion de reference, description precise dans une 
publication. 

[Fin du document] 


